
41 rue Haute
46300 Salviac
06 79 51 73 18

Barême d’honoraires
Montant d’honoraires maximum praticables.

HABITATION VENTE

PRIX DE VENTE net vendeur                                        HONORAIRES TTC*
(mandat de vente et mandat de recherche) 

Jusqu’à 50 000 €                                                                Forfait 5 000 €

De 50 001 à 100 000 €                                                               10 %

De 100 001 à 250 000 €                                                               7 %

De 250 001 à 325 000 €                                                             6.5 %

De 325 001 à 500 000 €                                                               6 %

Au delà de 500 001 €                                                                   5 %

*Honoraires à la charge du ou des acquéreurs
Les tarifs sont exprimés en TTC, le taux de TVA en vigueur soit 20 %

Honoraires pour un avis de valeur* : 150 € TTC
*Un avis de valeur est basé sur le marché immobilier, ce n’est pas une expertise

immobilière.
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